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DÉMOCRATIE ET  
GOUVERNANCE

42 pays ont  
évolué vers des formes 
de gouvernance plus 
autocratiques entre  
2012 et 2022.

Afin de rehausser le 
profil de la Suisse en 
matière de politique 
étrangère de soutien  
à la démocratie, des 
lignes directrices sera 
élaborée au début de la 
nouvelle législature. 

La Suisse participe 
activement au 
développement du 
cadre réglementaire 
international 
pour l’intelligence 
artificielle. 
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La « récession » démocratique globale est un défi pour la politique 
extérieure de la Suisse. Un renforcement des valeurs et des libertés 
démocratiques sert les intérêts suisses de manière globale.  
Ce contexte impose de mettre un nouvel accent sur la promotion de 
la démocratie, mandat constitutionnel et législatif de la Suisse. 

Démocratie 
La Suisse renforce son profil en matière de politique étrangère de soutien à la 
démocratie. Elle met en œuvre des programmes visant à renforcer les institutions et 
les processus démocratiques dans les pays partenaires et se mobilise en faveur de la 
démocratie dans le dialogue politique et au niveau multilatéral.

Droits de l’homme
Promouvoir les droits de l’homme est aussi un mandat constitutionnel et législatif. 
La Suisse défend la protection et la promotion des droits de l’homme sur les plans 
bilatéral et multilatéral. Elle promeut leur universalité et leur indivisibilité tout en 
mettant l’accent sur des priorités thématiques: l’abolition de la peine de mort, la 
prévention de la torture, la défense de la liberté d’expression, les droits des femmes 
et la protection des minorités. 

Droit international public
Avocate du respect du droit international public, la Suisse fait face à un cadre 
réglementaire international qui se fragmente. Traités bilatéraux et multilatéraux, 
actes législatifs nationaux ou encore normes privées se chevauchent parfois. Afin 
de soutenir les entreprises suisses actives sur le plan international, la Confédération 
prévoit l‘élaboration d‘un guide pratique afin de clarifier ces questions.  

Nouvelles technologies et gouvernance numérique
Pour la Suisse, la gouvernance numérique doit être ouverte et inclusive. L’autodéter-
mination démocratique, l’état de droit et le respect des droits de l’homme doivent 
également être garantis dans l’espace numérique. Les avancées technologiques 
dans le domaine de l’intelligence artificielle requièrent le développement d’un cadre 
réglementaire international. 

Diplomatie scientifique anticipatoire
La diplomatie scientifique anticipatoire s’efforce de saisir le plus tôt possible les 
implications des avancées technologiques pour les utiliser pour le bien commun.  
La Suisse dispose d’un profil solide en matière de recherche, d’éducation et 
d’innovation. Combiné au profil international de Genève, elle dispose d’atouts 
pour développer et proposer son expertise sur le sujet. La création de la fondation 
Geneva Science and Diplomacy Anticipator (GESDA) renforce cette position. 


